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Les terminaux passagers internationaux du port de marseiLLe accueiLLent aujourd’hui 400 

escaLes par an sur Les sites de cap janet et de La major. La raison de cette répartition sur 

deux terminaux distincts est Liée à L’évoLution de La taiLLe des navires. Les instaLLations 

situées au sud du port ne permettent pas d’accueiLLir Les ferries au-deLà de 200 mètres 

dans des conditions satisfaisantes aLors que Les nouveaux navires mis en service ont 

une Longueur supérieure à 200 m. Les fLux importants et Les débordements sur La voie 

pubLique de véhicuLes en attente d’embarquement génèrent de La congestion dans un 

tissu urbain dense.

dans ce contexte, Le projet porté par Le grand port maritime de marseiLLe (gpmm) et La 

métropoLe d’aix-marseiLLe-provence (mamp) prévoit principaLement :

• La restructuration du terminaL internationaL à passagers du cap janet ;

• Le réaménagement des voies d’accès portuaires par La création d’une nouveLLe porte.

Le nouveau terminaL permettra d’offrir des aménagements répondant aux critères actueLs 

de confort, de quaLité environnementaLe et architecturaLe et de fonctionnaLité. ce 

projet est une opportunité pour vaLoriser Les différents espaces portuaires concernés 

et Leurs abords immédiats.

sur Les espaces du sud du port Libérés par cette opération, iL sera en outre possibLe 

d’envisager des projets d’interface urbaine et portuaires cohérents avec La charte 

viLLe port, Les aménagements et La vision de Long terme portés par L’opération d’intérêt 

nationaL euroméditerranée.

Les ambitions qui sont associées à ce projet de restructuration du terminaL, 

d’améLioration de La desserte routière et de contribution à L’améLioration de La 

quaLité de La viLLe impLiquent un diaLogue entre Le port, La métropoLe et Les acteurs 

du territoire.

« conformément à L’articLe L.121-17 du code de L’environnement, Le projet a fait L’objet 

d’une concertation préaLabLe du pubLic seLon Les modaLités Librement fixées, du 17 

septembre au 19 octobre 2018. cette concertation a eu pour objectifs de présenter Le 

projet aux riverains (acteurs socio-économiques et habitants) et de recueiLLir Leurs 

avis et observations en vue de L’améLiorer. cette concertation est préaLabLe à L’enquête 

pubLique qui se dérouLera au printemps 2019 et au cours de LaqueLLe Le pubLic sera de 

nouveau invité à s’exprimer sur Le projet ».

Le biLan de La concertation présente une synthèse des contributions et échanges avec 

Les participants qui se sont mobiLisés durant cette concertation pubLique. La prise 

en considération de L’expression des participants va permettre aux maîtres d’ouvrage 

d’enrichir Le projet.
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2
LA CONCERTATION PUBLIQUE RÉGLEMENTAIRE

lE CAdRE RéGlEmEntAiRE dE lA ConCERtAtion

En vertu de l’article l.121-17 du Code de l’Environnement, le Grand Port maritime de marseille et la 
métropole d’Aix-marseille Provence ont pris conjointement l’initiative d’organiser une concertation 
préalable du public selon les modalités librement fixées et dans le respect des articles l.121-16 et R.121-
19 et suivants du même Code.

Cette étape de la concertation préalable fait suite à la déclaration d’intention portée à l’attention du 
préfet de région et du public le 12/04/2018 et à l’observance du délai de quatre mois du droit d’initiative, 
conformément à l’article l.121-19 du Code de l’Environnement et à la loi n° 2018-148 du 02 mars 2018. 

le contenu du dossier support de la concertation mis à la disposition du public tient compte des 
prescriptions de l’article R.121-20 du Code de l’Environnement.

un avis de concertation préalable a été publié par voie d’affichage avant l’organisation de la concertation 
préalable, conformément à l’article R.121-29 du Code de l’Environnement.

le présent bilan de la concertation comprend les informations mentionnées à l’alinéa iV de l’article l.121-
16-1 du Code de l’Environnement, et sera publié sur les sites internet des deux maîtres d’ouvrage dans 
un délai de trois mois après la fin de la concertation, tel que prescrit à l’article R.121-21 du même Code.

Qu’Est-CE Qu’un bilAn dE ConCERtAtion ?

le bilan de la concertation est un document qui rappelle l’ensemble des actions d’information et de 
participation engagées par les maîtres d’ouvrage dans le cadre de cette phase de concertation.

il dresse la synthèse des observations émises par le public et présente les premiers engagements que 
comptent prendre le GPmm et la mAmP dans le cadre du projet.

une fois arrêté, le bilan sera mis en ligne sur les sites internet respectifs des moA pour porter à la 
connaissance de tous les enseignements de cette étape d’échanges importante dans la vie du projet :

www.marseille-port.fr
www.marseille-provence.fr

il fait également partie intégrante du dossier de demande d’autorisation du projet.

sur la base de ce bilan, les études de détails sont complétées afin de définir précisément les 
caractéristiques, les enjeux, les incidences du projet et les mesures compensatoires éventuelles.

le projet comprend deux opérations d’aménagements complémentaires menées par deux maitres 
d’ouvrage : le terminal international portuaire mené par le Grand Port maritime de marseille et la 
rampe d’accès depuis la ville mené par la métropole.

le projet de terminal consiste à regrouper sur le seul site du Cap Janet tous les terminaux à passagers 
internationaux du Grand Port maritime de marseille implantés aujourd’hui sur plusieurs sites.

le site existant sera ainsi étendu, conforté et modernisé sur 20 ha.

il pourra accueillir 4 navires à quai et sa capacité sera portée à 2 600 véhicules par jour à l’embarquement 
et au débarquement.

il proposera aux véhicules embarquant un circuit prévoyant des parcs de pré-stockage, des parcs de 
contrôle (billets puis sûreté puis douanes puis police aux frontières) et des parcs d’embarquement 
pour les différents quais et des zones de confort équipées de sanitaires, des assises, de l’information, 
des brumisateurs, …

le projet imaginé par le groupement de maitrise d’œuvre dont le mandataire est le cabinet d’architecture 
AREP s’appuie sur la mise en valeur des hangars existant h18 et h16 qui seront rénovés et animés 
avec une signalétique et des éléments de décoration. Ces hangars largement ventilés constitueront 
des espaces de fraicheur à l’abri du soleil d’été.

une nouvelle gare de 2 000 m² sera mise à disposition des piétons avec de larges espaces d’attente 
traités sous forme de parcs arborés. des passerelles aériennes permettront d’embarquer sans croiser 
les voitures.

Cette gare donnera accès à un réseau de 700 mètres de passerelles qui se raccorderont sur les coupées 
des navires pour 3 postes à quai. Ces passerelles en pente douce permettront l’accès des personnes à 
mobilité réduite et des chariots des porteurs.

la rampe d’accès depuis la ville servira uniquement aux passagers du terminal. Elle franchira en 
passage supérieur la voie ferrée portuaire et la voie interne du port.

le circuit d’entrée depuis le nord et le sud vers cette porte dédiée passera devant la porte 4. il sera de 
ce fait largement déconnecté du flux de la Rd5 qui passe sous le pont de la porte 4, ce qui limitera les 
interférences potentielles entre les flux portuaires et les flux de transit entre l’Estaque et le centre de 
marseille. les feux tricolores gérant les carrefours du terminal et de la porte 4 seront micro-régulés 
pour optimiser l’écoulement des flux en fonction des débits effectifs sur ces deux portes. 

les aménagements prévus proposeront des trottoirs larges en béton désactivé et un cheminement 
cyclable protégé. la desserte en bus dans le sens nord-sud offrira une desserte au quart d’heure et 
un arrêt à l’entrée du terminal.

1
PRÉSENTATION SYNTHÉTIQUE DU PROJET
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3
LE DISPOSITIF D’INFORMATION ET DE 
PARTICIPATION DU PUBLIC MIS EN ŒUVRE

lE disPositif PRéVu d’infoRmAtion Et d’ExPREssion

L’information du public

l e s  a f f i c h e s  r é g l e m e n t a i r e s

5 affiches réglementaires au format A2 conformes aux prescriptions réglementaires de l’article R.121-
19 du Code de l’Environnement ont été mises en place un peu plus de 15 jours avant le démarrage de 
la concertation, soit le 31 août 2018.

Elles ont été placées visibles du public depuis l’espace public :

•  sur les panneaux d’affichage des mairies des 2e-3e et 15e-16e arrondissements de marseille ; 
•  à l’entrée du siège social de la mAmP (palais du Pharo) ; 
•  à l’entrée du siège social du GPmm à la Joliette ; 
•  au niveau de la porte d’entrée n°4 du GPmm (porte d’entrée la plus fréquentée et la plus proche du projet).

Elles avaient pour objectifs d’indiquer au public les modalités mise en œuvre dans le cadre de la 
concertation et sa durée, du 17 septembre au 19 octobre 2018.

l e s  p u b l i c a t i o n s  d a n s  l a  p r e s s e  
a v a n t  l e  d é m a r r a g e  d e  l a  c o n c e r t a t i o n

En parallèle de la mise en œuvre de l’affichage réglementaire ci-dessus, un avis de concertation 
préalable du public a été publié, avant le démarrage de la concertation, dans la rubrique des annonces 
légales de deux quotidiens locaux, le 5 septembre 2018 : la marseillaise et la Provence.

l e  m a i l i n g  a u x  p r i n c i p a u x  a c t e u r s  i d e n t i f i é s  l o r s  d e  
l a  p h a s e  d ’ é c o u t e  p r é a l a b l e 

le 18 juillet 2018, le dossier de concertation préalable a été adressé aux principaux acteurs identifiés 
lors de la phase d’écoute préalable : les Conseils citoyens et les CiQ des quartiers adjacents, 
l’association Cap au nord, fnE13 et des associations de l’environnement et de promotion des modes 
doux des quartiers nord, l’umf, les représentants des dockers de marseille, tlf méditerranée, le 
député de la 7e circonscription des bouches-du-Rhône, Cap au nord Entreprendre.

l a  v i d é o  d e  m o d é l i s a t i o n  3 d  d u  p r o j e t

Pour illustrer les aménagements prévus au projet, une animation 3d de 2 mn 30 s a été créée. 
Ce support multimédia a été diffusé et largement commenté lors des permanences de rencontre avec 
le public. il a également été mis à la disposition de tous aux côtés du dossier de concertation précité 
sur le site internet du GPmm à l’adresse suivante :

GPMM.–.www.marseille-port.fr.–.rubrique.“Port.aménageur.–.Enquêtes.publiques.et.concertations”

l e  d o s s i e r  d e  c o n c e r t a t i o n

un dossier de concertation a été rédigé et imprimé. il inclut une description du projet et son contexte, 
les incidences environnementales qui ont été identifiées des premières études, les alternatives 
au projet qui ont été écartées, les actions envisagées pour favoriser l’insertion du projet dans son 
environnement, ainsi que les étapes à venir après la concertation jusqu’à l’enquête publique. des 
éléments visuels ont également intégrés afin de permettre aux riverains et usagers de se représenter 
plus facilement le futur visage de la zone concernée après travaux et du secteur environnant.

Ce dossier a été remis aux participants lors des permanences et de la visite sur site prévues à la concertation. 

il a également été envoyé directement par voie dématérialisée aux destinataires de la campagne ciblée 
de mailing mentionnée ci-dessus.

le dossier était également proposé en accès libre (consultation et téléchargement) sur les sites 
internet des maîtres d’ouvrage aux adresses suivantes : 

GPMM.–.www.marseille-port.fr.–.rubrique.“Port.aménageur.–.Enquêtes.publiques.et.concertations”

MAMP.–.www.marseille-provence.fr.–.rubrique.“Concertations.et.enquêtes.publiques”.

Celui-ci était également mis à disposition en consultation aux côtés des registres d’observations dans 
les espaces physiques dédiés à la concertation des :

•  mairies des 2e-3e et 15e-16e arrondissements de marseille ; 
•  siège social de la mAmP (palais du Pharo) ; 
•  siège social du GPmm à la Joliette.

Les modalités d’expression du public

l e s  r e g i s t r e s  d ’ o b s e r v a t i o n s

un registre d’une cinquantaine de pages accompagné d’un exemplaire du dossier de concertation a été 
mis à la disposition du public dans un espace dédié des lieux suivants :

•  mairie des 2e-3e arrondissements de marseille (2, place de la major) ;
•  mairie des 15e-16e arrondissements de marseille (246, rue de lyon) ;
•  siège social de la mAmP (Palais du Pharo – 58, boulevard Charles livon) ;
•  siège social du GPmm (23, place de la Joliette).

u n e  a d r e s s e  e m a i l  u n i q u e  p o u r  t o u t e s  r e m a r q u e s  
e t  q u e s t i o n s  s u r  l e  p r o j e t

un contact email unique a été créé : concertation.capjanet@marseille-port.fr en complément des 
registres papiers traditionnels afin que le public ait également le moyen de s’exprimer et de faire part 
aux maitres d’ouvrage de ces observations sur le projet par la voie dématérialisée.

d e u x  p e r m a n e n c e s  p o u r  p r é s e n t e r  l e  p r o j e t  e t  é c h a n g e r

les deux permanences ont été tenues les 25 septembre et 11 octobre 2018 au siège social du GPmm de 
15h à 19h sur inscription préalable des participants, pour présenter le projet et amener des éléments 
de réponse aux différentes interrogations et points d’éclaircissements exprimés par les participants.

A cette occasion, une présentation du projet a été réalisée par les représentants techniques du GPmm 



13
grand port maritime de marseille et métropole aix marseille provence 
Bilan concertation préalaBle dU pUBliC_projet de restrUctUration dU terminal international À passagers dU cap janet

u n e  r é u n i o n  p r é a l a b l e  a u  d é m a r r a g e  d e  l a  c o n c e r t a t i o n  e n  c o m i t é 
r e s t r e i n t  s o u s  l ’ é g i d e  d u  d é p u t é  d e  l a  7 è m e  c i r c o n s c r i p t i o n  d e s 
b o u c h e s - d u - r h ô n e  l e  1 0 / 0 9 / 2 0 1 8

une réunion d’information et d’échanges a été organisée au siège du GPmm le 10 septembre 2018 
sous l’égie de monsieur saïd Ahamada, député de la 7e circonscription des bouches-du-Rhône. Elle a 
associé des représentants de la communauté portuaire, des entreprises, des collectivités, les services 
de l’Etat et plusieurs associations engagées dans la défense du cadre de vie des habitants de marseille.

l’ordre du jour était organisé autour de trois points, dont le projet du Cap Janet et de ses accès.

une présentation du projet a été commentée suivie d’une séquence de questions-réponses avec les 
participants.

Quatre thématiques principales ont émergé de ces échanges :

•   l’impact du projet sur la qualité de l’air à marseille et les leviers du GPmm pour le limiter, notamment 
le branchement des navires à quai et les scrubbers ;

•  l’impact sur la circulation sur l’A55 et aux abords du futur terminal ;

•   la connaissance des activités qui remplaceront le trafic international à la Joliette ;

•   l’absence de dialogue organisé avec les services du GPmm.

r é u n i o n  d u  c o n s e i l  d e  d é v e l o p p e m e n t  d u  g p m m

la procédure de concertation préalable a été présentée à la séance du Conseil de développement du 
GPmm le 4 octobre 2018.

dans les échanges qui ont suivi la présentation par le directeur de l’aménagement du GPmm, les sujets 
suivants ont été soulevés :

•  une plus grande attention à porter aux conditions d’adhésion au projet des compagnies maritimes qui 
utiliseront le terminal ;

•  des interrogations concernant le fonctionnement de la zone d’attente pour les marchandises de la 
part de la place portuaire ;

•  des inquiétudes concernant le stationnement des véhicules arrivant en avance sur la voie publique à 
l’extérieur du terminal ;

•   des inquiétudes concernant d’éventuelles remontées de files le long de l’autoroute bloquant la porte 4 
et donc l’accès aux bateaux pour les passagers de croisière comme pour les marchandises. la mise en 
place des modalités d’exploitation adaptées qui définissent qui ouvre, ferme, contrôle le nouvel accès au 
terminal est perçue comme un préalable à la mise en service du terminal pour les acteurs de la place 
portuaire ;

•   une confusion, déjà soulevée pendant la visite organisée sur le terrain, entre le “taux de rentabilité 
immédiate” (2,6 %), le taux de rentabilité interne (5 %) sur le projet global incluant le terminal et le 
nouvel accès et enfin le taux de rentabilité interne pour le seul projet de terminal (9 %). note : la 
notion de “taux de rentabilité immédiate”, est une notion peu usitée qui permet de comparer les 
projets en fonction de leur impact immédiat. Ce taux permet d’estimer les bénéfices du projet l’année 
de sa mise en service, en termes d’effets négatifs de tous ordres évités par rapport au coût du projet ;

•   des thématiques restant à étudier dans le cadre du projet, tels que les cheminements piétons jusqu’au 
terminal, la liaison des pistes cyclables au réseau régional et la desserte en transports en commun.

sur la base d’une diffusion commentée du film 3d du projet. les représentants techniques de la mAmP 
ont également présenté le fonctionnement envisagé de la nouvelle porte d’entrée sur le port sur la 
base d’un plan d’étude papier. les participants présents ont pu poser des questions sur le projet, 
émettre des observations et exprimer leurs avis.

u n e  v i s i t e  s u r  s i t e  o u v e r t e  à  t o u s

sur inscription préalable, une visite sur site en navette au travers du terminal et de ses abords a été 
réalisée le 3 octobre 2018 afin de présenter aux participants le projet dans son contexte urbain et 
portuaire, le fonctionnement actuel et le fonctionnement projeté.

les participants présents ont pu interagir tout au long de la visite avec les maîtres d’ouvrage GPmm et 
mAmP, poser des questions sur le projet, émettre des observations et exprimer leurs avis.

lEs modAlités dE ConCERtAtion ComPlémEntAiREs 
misEs En œuVRE

u n e  é t u d e  d e  c o n t e x t e  p o u r  i n i t i e r  l e  d i a l o g u e  e t  
a j u s t e r  l e  d i s p o s i t i f  d ’ i n f o r m a t i o n  e t  d e  p a r t i c i p a t i o n  d u  p u b l i c

Pour préparer et accompagner la démarche de concertation publique relative au projet de restructuration 
du terminal international à passagers du Cap Janet, la dREAl PACA, qui anime la charte Ville-Port, 
a mandaté le cabinet nicaya conseil, spécialisé dans la concertation et la participation du public, 
afin de mieux comprendre le contexte humain et territorial du projet et appréhender comment les 
acteurs du secteur qui environne les bassins est du GPmm appréhende le projet compte tenu de leurs 
perspectives d’avenir. dans ce cadre-là, 21 entretiens avec des acteurs clés du territoire (habitants 
des proches quartiers, partenaires, élus,…) ont été réalisés courant les mois de juin et de Juillet 2018. 

Ce premier temps d’écoute a permis d’identifier les enjeux pour les riverains, d’ajuster certaines 
modalités de concertation en cohérence avec les attentes exprimées et d’orienter en amont le niveau 
d’analyse de l’étude d’impact à venir.

les points d’attention concernant le projet de restructuration du terminal international de Cap Janet 
qui en résultent sont les suivants :

•  l’importance de situer le projet Cap Janet dans le programme global de restructuration des activités 
portuaires des bassins est ;

•  l’importance de disposer de données et d’analyses précises et quantifiées dans l’évaluation 
environnementale pour apprécier l’impact du projet sur son environnement urbain et territorial ;

•  les préoccupations des riverains sur es thématiques telles que le traitement de la qualité de l’air, 
de la gestion des circulations routières et de la signalisation et de l’accueil des passagers, avec une 
préférence pour que cet accueil se situe dans le port et de manière cohérente avec le fonctionnement 
et la qualité de l’espace urbain, pour éviter des conflits d’usages et des gênes aux riverains ;

•  l’attention attendue des acteurs locaux pour les conditions d’accompagnement du projet que 
prévoieront les maîtres d’ouvrage pour assurer son intégration dans son environnement.

Cette phase d’écoute préalable a également confirmé l’importance de la mise en place d’une démarche 
d’information et d’échanges, en continu sur le périmètre de l’interface du port avec ses quartiers.



15
grand port maritime de marseille et métropole aix marseille provence 
Bilan concertation préalaBle dU pUBliC_projet de restrUctUration dU terminal international À passagers dU cap janet

insCRiPtions dAns lEs REGistREs

Mairie des 2e-3e arrondissements de Marseille (2, place de la Major) 
Aucune observation n’a été recueillie.

Mairie des 15e-16e arrondissements de Marseille (246, rue de Lyon) 
Aucune observation n’a été recueillie.

Siège social de la MAMP (Palais du Pharo – 58, Boulevard Charles Livon) 
1 observation a été recueillie.

CiQ saint-André :

•  Problème de disponibilité du dossier de concertation en mairie du 15e-16e (sans préciser à quelle 
date ce problème serait survenu). 
les services de la métropole Aix-marseille-Provence ont vérifié le 28 septembre que les dossiers 
étaient bien présents en mairie du 15e-16e. le désagrément occasionné au représentant du CiQ de 
saint-André est compréhensible même s’il n’est pas expliqué. l’accès au dossier a également été 
possible au Pharo et au siège du GPmm.

•  le dossier s’apparente à une plaquette dans laquelle sont absents des plans et notes détaillées. 
le niveau de détail proposé est apparu adapté pour une approche de type concertation préalable, lors 
de l’enquête publique la présentation du projet sera plus détaillée.

Siège social du GPMM (23, place de la Joliette) 
1 observation a été recueillie.

CiQ Estaque Riaux :

•  demande du plan de voirie présenté lors de la visite. 
Ce plan a été présenté à la personne lors de la deuxième permanence.

ARtiClEs dE PREssE

5. articles. sont. parus. dans. la. presse. locale,. en. complément. des. 2. parutions. liées. aux. publicités.
réglementaires.:

•  Publication sur le site internet du quotidien le marin (www.lemarin.fr), le 28 septembre 2018 : 
« marseille : concertation sur le regroupement des ferries pour le maghreb » ;

•  Publication dans le journal marsactu, le 5 octobre 2018 : « le port joue l’ouverture pour présenter la 
nouvelle porte du Cap Janet » ;

•  Publication dans le journal la Provence, le 16 octobre 2018 : « le Grand port met le cap sur Janet » ;

•  Publication dans le journal marsactus, le 24 octobre 2018 : « Pollution : le port construit son nouveau 
terminal ferries sans branchement à quai » ;

• Publication dans le quotidien 20 minutes, le 26 octobre 2018 : « il suffira d'un branchement ».

4
BILAN QUANTITATIF DE LA CONCERTATION

PERmAnEnCEs

25 septembre 2018 : aucune inscription

11 octobre 2018 : 8 participants

•  la vice-présidente et la secrétaire de l’Association de riverains “Cap au nord”
•  la présidente de la fédération des CiQ du 16e arrondissement de marseille
• 2 membres du CiQ de la Calade
•  l’adjoint à la mairie du 15e-16e arrondissement de la ville de marseille délégué à la propreté et au handicap
• 1 habitant du quartier de la Joliette
• 1 habitant du quartier de la Calade

VisitE GuidéE suR lE sitE du PRoJEt

3 octobre 2018 : 6 participants

•  la présidente de la fédération des CiQ du 16e arrondissement de marseille
•  la présidente du CiQ de la Viste
•  la vice-présidente de l’association de riverains “Cap au nord”
•  le président de la fédération des bouches-du-Rhône des associations de protection de la nature et 
de l'environnement pour le développement durable ; membre du Conseil de développement du GPmm

•  une chargé de mission au développement local urbain (Pôle hôpital nord, saint-Antoine, mourepiane)
•  une journaliste de l’organisme de presse “marsactu”

ContRibutions PAR EmAil

6 mails ont été transmis :

•  m. olivier Raoul-duval le 10 octobre 2018
•  CiQ de saint-henri le 16 octobre 2018
•  CAP Au noRd le 18 octobre 2018 avec document joint
•  CiQ du 2e arrondissement le 18 octobre 2018 avec document joint
•  CiQ du 16e arrondissement le 18 octobre 2018 avec document joint
•  CiQ Calade bernabo le 19 octobre 2018 avec document joint
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6
LES ÉLÉMENTS DE RÉPONSE  
DU MAîTRE D’OUVRAGE

des éléments de réponse aux interrogations citées au paragraphe précédent ont été fournis pour chacun 
des points identifiés lors des échanges organisés dans le cadre de la concertation. ils sont détaillés 
ci-dessous et ils seront repris et approfondis si besoin dans le dossier d’évaluation environnementale 
qui sera complété suite à cette concertation et après l’enquête publique.

tRAfiC RoutiER

les riverains des quartiers littoraux nord de marseille constatent qu’il y a déjà des embouteillages en 
entrée de ville sur l’A55. ils craignent que l’aménagement crée des nuisances supplémentaire.

lors des phases d’embarquement, ils redoutent que les passagers en avance stationnent sur la voie 
jusqu’à gêner les voitures qui se rendent sur le centre-ville comme on peut l’observer aujourd’hui sur 
la porte 3 (beauséjour).

le projet prévoit une zone d’accueil sur le port en amont des premiers contrôles pour accueillir les 
passagers en avance. les portes seront ouvertes les jours d’escales avant 6 heures du matin pour ne 
pas gêner le trafic sur le Rd5 comme cela se fait sur Chanterac à la satisfaction de tous.

 

ils appréhendent également que le trafic en période de pointe sature les carrefours à feu du projet et 
génère de nouveaux embouteillages.

il a été rappelé que le trafic de pointe généré par le terminal représente moins de 1 % du trafic actuel 
sur l’A55. l’effet global du projet sur la circulation est marginal, il allège légèrement le trafic sur l’A55 
dans sa partie critique entre la porte 4 et l’hyper-centre.

l’étude de trafic sera fournie dans l’étude d’impact pour que chacun puisse constater le bon 
fonctionnement des carrefours modélisés.

les hypothèses de trafic pour ces modélisations ont été volontairement surdimensionnées pour tester 
des évènements exceptionnels (les flux actuels sur la porte 4 et ceux générés par le projet ont été 
recensés et multipliés par 1,5) et même dans ces conditions, les carrefours ne sont pas saturés. les 
simulations dynamiques qui illustrent bien ce fonctionnement seront présentées dans le cadre de 
l’enquête publique.

Ces simulations montrent notamment que le projet n’aura pas d’effet sur la sortie 4 de l’A55 dans le 
sens nord-sud car les files en amont de la porte 4 ne remonteront pas jusque sur le Rd5.

e n  s y n t h è s e

•  le stockage sur le parc d’accueil avant contrôle est largement dimensionné ;
•  l’ouverture du parc d’accueil sera effectuée plus tôt lors des périodes de pointes ;

tRAfiC RoutiER

la nouvelle porte générera-t-elle du 
stationnement sauvage en amont de 
l’embarquement sur les voiries publiques ?

les nouveaux trafics générés augmenteront-ils 
la congestion à l’actuelle porte 4 ?

le carrefour à feux est-il optimisé pour réguler 
le trafic, notamment lors des journées de pointe 
estivale ?

Pollution dE l’AiR
Quel impact lié à l’augmentation du nombre de 
Vl ?

Quel impact lié à l’augmentation du nombre de 
bateaux ?

Quels équipements prévus pour brancher les 
bateaux à quais ?

modEs doux Et tC
Quelle desserte en bus de la gare ?
Quelle desserte pour les cycles ?
Quelle desserte pour les piétons ?

bRuit
les nouveaux équipements (Gare, parcs 
d’accueil, carrefour à feux, …) implantés et 
l’accroissement des trafics lié (augmentation du 
nombre de bateaux, Vl et piétons) auront-ils un 
impact sur le bruit ?

Comment sera traité le point noir bruit actuel ?

dEVEniR dEs EsPACEs 
libéRés Au sud

Quel est la stratégie de développement du port 
au sud en lien avec le projet ?

Coût du PRoJEt
la rentabilité du projet est-elle démontrée et 
avérée ?

AutREs PRoJEts Au noRd 

Quels sont les autres projets du GPmm au nord 
et les impacts associés ?

Adhésion  
dEs oPéRAtEuRs

les opérateurs (compagnies) portent-ils le 
projet ?

fonCtionnEmEnt  
zonE fREt

Quelles sont les conséquences d’un accroissement 
des flux Pl vers le terminal nouvellement créé ?

bEsoin d’un diAloGuE 
Et d’unE infoRmAtion 
ContinuE

Quel cadre pour l’information continue des 
riverains ?

5
BILAN QUALITATIF DE LA CONCERTATION

la concertation a permis de mettre en évidence les principaux enjeux pour les acteurs locaux qui se 
sont exprimés concernant le projet.
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•  certains navires seront équipés de scrubbers et autres filtres ce qui réduira également les émissions 
de polluants dans l’air.

modEs doux Et tC

Comme présenté dans le dossier de concertation, conformément à la réglementation, la mAmP a 
intégré des aménagements cyclables sur les voiries créées ou reconfigurées. Ces aménagements se 
situent dans un secteur dépourvu à ce jour d’axe cyclable majeur et ne peuvent donc être raccordés 
à un aménagement existant. un tel raccordement sera dans tous les cas possible ultérieurement, 
notamment sur le projet d’itinéraire cyclable à venir à l’échelle de la ville.

l’aménagement des voiries (neuves ou reconfigurées) est compatible avec le passage des bus.

une desserte spécifique de la gare maritime est étudiée par les services concernés à la mAmP, 
notamment au regard du bilan de la mise en place d’une ligne spécifique pour les bateaux de croisière

Ainsi l’accès à la gare maritime par les lignes de bus existantes (35 et 36) depuis le centre-ville se fait 
via l’arrêt existant sur la Rd5 Est, située de l’autre côté de l’A55 (configuration particulière de la Rd5 
avec les sens de circulation de part et d’autre de l’A55). le cheminement piéton depuis cet arrêt est 
effectivement difficile, avec notamment un escalier pour atteindre l’ouvrage franchissant l’A55.

la voie royale portuaire ne peut être utilisée pour des raisons de sécurité.

e n  s y n t h è s e

•  des arrêts tC sont aménagés sur la voirie locale en amont des portes ;

•  un arrêt tC est intégré dans le projet sur le parvis de la Gare, même si le service n’existe pas encore. 
une réflexion sur le développement d’un service dédié des terminaux passagers du port est en cours ;

•  l’arrêt tC sur la Rd 5 depuis marseille fait l’objet d’une réflexion de la métropole pour améliorer sa 
sécurité, son accessibilité et son confort ;

•  une piste cyclable est intégrée dans le projet et pourra s’inscrire dans le projet global V65 de l’itinéraire 
cyclable reliant le Vieux-Port à l’Estaque porté par les partenaires institutionnels.

bRuit

le GPmm a mandaté, dans le cadre de l’évaluation environnementale du projet, le bureau d’études et 
d’ingénierie acoustique CiA, afin de définir l’ambiance sonore préexistante sur le secteur du Cap Janet 
(port et proche quartier urbain) et d’étudier l’impact acoustique du projet. Pour ce faire, des mesures 
sur site ont été réalisées dans la zone d’étude à la fois à l’intérieur de l’enceinte portuaire, aux abords 
des grands axes routiers (A55) et au niveau des habitations du quartier de la Calade (plus proche 
quartier urbain). l’impact acoustique du projet sera quant à lui quantifier par la mise en œuvre d’outils 
de calculs et de modélisation. les premiers résultats de l’étude démontrent que le point noir bruit 
identifié dans le Plan de Prévention du bruit dans l’Environnement des infrastructures de transports 
terrestres nationales des bouches-du-Rhône est provoqué par l’A55 indépendamment de la mise en 
œuvre du projet. néanmoins, le projet peut être l’occasion de mobiliser des partenaires sur le sujet.

les résultats finalisés de l’étude seront intégrés et détaillés dans le dossier d’évaluation environne-
mentale du projet.

•  le futur règlement d’exploitation du terminal intégrera la gestion de la nouvelle porte ;
•  l’étude d’impact présentera l’analyse des flux induits par le projet et des répercussions sur les flux 

de transit ;
•  le fonctionnement du carrefour à feux avec microrégulation sera explicité lors de l’enquête publique.

Pollution dE l’AiR

le projet prévoit le déplacement d’une part du trafic routier (130 000Vl/an) et maritime (200 escales/
an) de l’activité internationale des bassins de la Joliette vers le terminal du Cap Janet.

les riverains craignent une source supplémentaire de pollution de l’air dans ce secteur.

le GPmm a mandaté Atmosud (ex-AirPACA), association agréée par le ministère en charge de 
l’Environnement pour la surveillance de la qualité de l’air de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur, afin 
de modéliser l’impact de ce report sur la qualité de l’air sur la base de deux campagnes transparentes 
de mesures (été et hiver) à l’intérieur de l’enceinte portuaire, le long des principaux axes routiers ainsi 
qu’au niveau des plus proches quartiers du port, de calculs de concentration et de dispersion. Afin 
d’avoir une vision complète et cohérente des données collectées, 11 points de mesures ont été répartis 
le long du transect littoral : Cap Janet-Joliette. Au-delà des polluants classiques et connus de tous 
émis par les transports que sont : les nox, les sox et les particules inférieures à 10 µm, un spectre 
élargi de polluants (btEx, aldéhydes, métaux lourds et hAP) sera mesuré dans le cadre de cette étude.

l’étude s’attachera dans un premier temps à caractériser l’état de la qualité de l’air actuel dans ces 
secteurs par corrélation avec les seuils réglementaires et les valeurs toxicologiques de référence pour 
les polluants mesurés. Parallèlement, les résultats seront mis en relation avec les stations pérennes 
de mesures de l’association réparties dans la ville de marseille. le but second de ce bilan initial étant 
d’objectiver la part de la pollution de l’air induite par les navires de celle du trafic routier urbain.

sur cette base de résultats de mesures, l’association procédera par la mise en œuvre de leurs outils 
propres de modélisation à déterminer les effets du projet sur la qualité de l’air à l’horizon 2030.

in fine, les résultats de cette étude seront intégrés à l’étude d’impact du projet, intégrée au dossier 
d’enquête publique. les résultats et données obtenus pourront également être diffusés par Atmosud 
dans le cadre de son agrément ministériel selon les modalités qui lui sont propres.

Concernant la mise en œuvre opérationnelle de systèmes de branchements électriques de navires à 
quais dans le cadre de ce projet, le GPmm a prévu dans la conception du nouveau terminal présenté 
et explicité lors de la concertation de préfigurer les aménagements nécessaires à cette électrification 
à quai (local transformateur électrique dédié, fourreaux électriques de puissance, …) afin d’anticiper 
et de pouvoir répondre aux technologies développées par les armateurs opérant le trafic maghreb.  
En parallèle, le GPmm continue à mener un dialogue nourri et constructif avec ces derniers, afin d’être 
prêt à équiper plus largement le port de cette technologie.

e n  s y n t h è s e

•  des analyses sont conduites pour objectiver l’impact du projet et seront intégrées dans l’évaluation 
environnementale en direction du centre-ville ;

•  le GPmm installera installera les réservations pour l’électrification des 4 postes à quais pour la saison 
2021 date prévisionnelle de mise en service de la gare ;

•   le GPmm incite d’ores et déjà fortement les compagnies pour qu’elles équipent leurs navires pour ces 
branchements ;
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(calculé comme pour le tRi) divisé par l’investissement.

il traduit l’urgence à engager ce projet.

dans le cas présent le projet va produire ses effets progressivement avec une augmentation du trafic 
par rapport à la situation de référence qui va prendre du temps à se développer.

Ce taux n’est donc pas spectaculaire mais cela n’enlève rien à la valeur créée par ce projet sur le 
moyen terme.

e n  s y n t h è s e

•  les taux de rentabilité du projet ne vont pas à l’encontre de son opportunité ;
•  le projet créera progressivement de la valeur à moyen terme ;
•  les différents taux de rentabilité seront mieux expliqués à l’enquête publique.

AutREs PRoJEts Au noRd

les riverains s’inquiètent des autres projets portuaires à venir dans le secteur du Cap Janet du fait des 
transformations qu’ils constatent d’ores et déjà.

les autres projets du port seront évoqués dans la concertation Ville-Port engagée et feront l’objet 
d’une concertation spécifique réglementaire si besoin.

le projet intERxion antérieur est intégré dans l’évaluation environnementale du Cap Janet au titre de 
l’analyse des effets cumulés.

le projet Cap Janet sera quant à lui intégré dans l’analyse des effets cumulés lors des projets à venir.

e n  s y n t h è s e

•  l’analyse des effets cumulés avec d’autres projets connus sera bien abordée dans le cadre du dossier 
d’évaluation environnementale du projet du Cap Janet ;

•  les autres projets du port seront évoqués dans la concertation Ville-Port qui sera prochainement engagée 
et feront l’objet d’une concertation spécifique réglementaire en cohérence avec les obligations liées à la loi ;

•  le projet Cap Janet sera intégré dans l’analyse des effets cumulés lors des projets à venir.

Adhésion dEs oPéRAtEuRs

le projet a été élaboré en concertation étroite avec les compagnies au cours de nombreuses réunions 
de travail aussi bien en phase de programmation qu’en phase de conception.

le plan masse définitif du projet a été présenté lors d’une réunion formalisée au plus haut niveau.

e n  s y n t h è s e

les compagnies remettront leur validation sur le projet présenté avant l’enquête publique.

e n  s y n t h è s e

•  le projet n’engendre pas de modification significative de l’ambiance sonore existante ;

•  le point noir bruit existant au droit du projet est lié aux trafics autoroutiers sur l’A55. son traitement 
est inclus dans le programme de résorption des points noirs bruit de l’état, dont la mise en œuvre est 
soumise aux aléas financiers. les maîtres d’ouvrage (GPmm et mAmP) solliciteront les services de 
l’Etat relativement à l’opportunité d'une réduction des nuisances sonores au droit du point noir bruit 
liés l’A55 (cf. fiche d’identification du point noir bruit du secteur Cap Pinède) en accompagnement du 
projet de terminal international du Cap Janet.

dEVEniR dEs EsPACEs libéRés Au sud

le projet rend possible la mutation du J1 (appel à projet du J1 en cours), le développement de la 
croisière de luxe aux abords du mucem et permettra d’autres développement dans le sud du port 
(étude urbaine en cours).

e n  s y n t h è s e

le projet rend possible le développement de projets nouveaux dans le sud du port de marseille en 
cohérence avec son projet stratégique et celui de l’Etablissement Public d’Aménagement Euromédi-
terranée.

Coût du PRoJEt

les riverains s’interrogent sur les taux de rentabilité affichés dans le dossier de concertation.

le taux de rentabilité financière interne du GPmm tel que présenté dans le rapport au Conseil de 
surveillance sur ce projet est estimé à 9,1 %.

Ce taux est calculé sur 40 ans, il prend comme investissement à la charge du GPmm le coût du projet 
moins les subventions reçues soit 49 % du coût réel du projet. il prend comme recettes actualisées les 
recettes d’exploitation liées au trafic passager induit par le projet ainsi que les économies d’exploitation 
liées à la concentration sur un seul site du trafic.

le taux de rentabilité économique interne du projet est estimé à 5 % par le bureau d’étude chargé du 
bilan socio-économique.

Ce taux est calculé sur une durée très longue 120 ans suivant une méthodologie définie par le ministère 
de l’Ecologie arrêté du 16 Juin 2014 Evaluation des projets de transport.

Ce taux prend la totalité du coût des investissements. il prend en compte un coefficient de rareté de 
l’argent public.

il valorise les avantages et les coûts induits du projet (pollution, économie de temps pour les usagers, 
émissions de Co2)

suivant la méthodologie, le projet est réputé rentable si le projet est supérieur à 4,5 %.

le taux de rentabilité immédiate est estimé à 2,6 %.

Ce taux résulte de la simple division des avantages socio-éco créés à la date de la mise en service 
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8
ANNEXES

AnnExE 1 
Courrier GPmm mAmP

AnnExE 2 
Avis de concertation + preuves d’affichage (photos)

AnnExE 3 
PdG dossier de concertation

AnnExE 4 
PdG registres d’observations

AnnExE 5 
Extrait film 3 d

AnnExE 6 
Copie articles de presse

AnnExE 7 
Copie observations dans les registres

AnnExE 8 
Copie avis CiQ

AnnExE 9 
Copie annonces légales

AnnExE 10 
Copie des mails reçus 

fonCtionnEmEnt zonE fREt

le terminal réaménagé prévoit de traiter de manière combinée durant la basse saison des remorques 
de fret avec des passagers afin d’optimiser les escales lors de ces périodes creuses.

le fonctionnement de la zone fret en basse saison s’opèrera via l’accès par la voie royale depuis la 
porte 4. la nouvelle porte créée n’est dédié qu’à l’accès des passagers.

e n  s y n t h è s e

le fonctionnement de la zone fret en basse saison avec accès par la voie royale depuis la porte 4 et 
passagers en haute saison avec accès par la nouvelle porte sera rappelé dans le dossier d’évaluation 
environnementale et réexpliquer durant l’enquête publique.

bEsoin d’un diAloGuE Et d’unE infoRmAtion ContinuE

l’information et le dialogue sont inscrits dans la démarche de concertation continue que constitue la 
charte signée entre la Ville et le Port. Elle est engagée depuis longtemps et se poursuivra au-delà du 
projet du Cap Janet.

e n  s y n t h è s e

information et dialogue inscrite dans la démarche de concertation Ville-Port en cours d’engagement 
sous un format participatif et régulier.

7
CONCLUSIONS ET ENSEIGNEMENTS

la phase de concertation préalable du public liée au projet de restructuration du terminal international à 
passagers du Cap Janet et de ses voies d’accès a suscité un nombre significatif de retours de la part du public.

l’approche volontaire et conjointe des maitres d’ouvrage du projet de concertation préalable sur ce projet, 
attendue par les riverains du port et habitants de la métropole, a été saluée.

les moyens de communication mis en œuvre et diffusés ont permis d’apporter une information concernant 
les enjeux du projet d’une part et la solution technique proposée d’autre part.
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1
COURRIER GPMM MAMP

PROJET DE 
RESTRUCTURATION 

DU TERMINAL 
INTERNATIONAL  

À PASSAGERS  
DU CAP JANET

17 SEP. -
19 OCT. 2018

ANNEXES
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2
AVIS DE CONCERTATION + PREUVES 
D’AFFICHAGE (PHOTOS)

Affichage à l’entrée siège du GPPm, 23 place de la Joliette Affichage à la porte 4 Cap Janet, bureau des cartes portuaires

Affichage à la porte 4 Cap Janet, Carrefour d’accès
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3
PDG DOSSIER DE CONCERTATION

4
PDG REGISTRES D’OBSERVATIONS
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5
EXTRAIT FILM 3 D

6
COPIE ARTICLES DE PRESSE
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7
COPIE OBSERVATIONS DANS LES REGISTRES

Registre GPmm

Registre Pharo
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8
COPIE AVIS CIQ



39
grand port maritime de marseille et métropole aix marseille provence 
Bilan concertation préalaBle dU pUBliC_projet de restrUctUration dU terminal international À passagers dU cap janet



41
grand port maritime de marseille et métropole aix marseille provence 
Bilan concertation préalaBle dU pUBliC_projet de restrUctUration dU terminal international À passagers dU cap janet



43
grand port maritime de marseille et métropole aix marseille provence 
Bilan concertation préalaBle dU pUBliC_projet de restrUctUration dU terminal international À passagers dU cap janet



45
grand port maritime de marseille et métropole aix marseille provence 
Bilan concertation préalaBle dU pUBliC_projet de restrUctUration dU terminal international À passagers dU cap janet



47
grand port maritime de marseille et métropole aix marseille provence 
Bilan concertation préalaBle dU pUBliC_projet de restrUctUration dU terminal international À passagers dU cap janet



49
grand port maritime de marseille et métropole aix marseille provence 
Bilan concertation préalaBle dU pUBliC_projet de restrUctUration dU terminal international À passagers dU cap janet

9
COPIE ANNONCES LÉGALES
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10
COPIE DES MAILS REçUS
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concertation.capjanet@marseille-port.fr



Port de Marseille Fos
23 place de la Joliette . CS 81 965 
13 226 Marseille cedex 02 
04 91 39 40 00 
www.marseille-port.fr

Métropole d’Aix Marseille Provence
58 boulevard Charles Livon 
13007 Marseille 
04 91 99 99 00 
www.marseille-provence.fr


